
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

INCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-BVDP

Evénement : atterrissage manqué.

Cause probable : correction insuffisante des effets du vent
traversier.

Conséquences et dommages : carénage de roue et balise lumineuse
endommagés.

Aéronef : avion Robin DR 400 - 180.

Date et heure : samedi 5 avril 1997 à 11 h 30.

Exploitant : club.

Lieu : AD Ajaccio (20), piste revêtue 2407 x 45 m.

Nature du vol : voyage.

Personnes à bord : pilote + 3.

Titres et expérience : pilote 38 ans, TT de 1996, 70 heures de vol dont
12 sur type et 7 h 30 dans les trois mois
précédents.

Conditions météorologiques : vent 290° / 11 à 17 kt.

Circonstances

A 90 km/h, pendant le roulement à l'atterrissage sur la piste 02, l'appareil se déporte
sur la gauche. Le train principal droit heurte une balise lumineuse de délimitation
latérale de piste. Le pilote parvient ensuite à ramener l'avion vers l'axe de piste.


